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  Psychologue 
 

                      
 

 

D
ans ce contexte, l’obtention d’une revalorisation de notre grille salariale et la 

reconnaissance de notre niveau de responsabilité sont prim
ordiales. La CG

T est 
opposée aux m

écanism
es d’individualisation de la rém

unération par le développem
ent 

de la contractualisation et/ou l’évaluation. Il est aussi inadm
issible que les grilles ne 

EM
PLO

I : La CGT revendique la création 
de 100 000 em

plois sous statut à l’hôpital, 
200 000 dans les Ehpad.

RETRAITE : La CGT revendique la retraite à 60 ans pour toutes et 
tous, avec un départ anticipé à 55 ans à taux plein pour celles et ceux 
ayant exercé un m

étier pénible, insalubre ou à risques.

•L’accès libre du public aux 
psychologues hors tutelle 
m

édicale
;

•Des créations de postes et la 
résorption de l’em

ploi précaire ;
•Un rattrapage salarial avec une 

grille unique et linéaire à 2 850 € 
brut (2 300 € nets) et le doublem

ent 

un passage en hors classe, pour 
tous, selon un ratio de 15 %

 ;
•Un décret réglem

entant la 
structuration institutionnelle des 
psychologues dans la FPH ;

•Une reconnaissance salariale 
pour les titulaires d’un doctorat 
en psychologie ;

•La suppression de l’évaluation 
individuelle via l’entretien 
professionnel annuel ;

•La fonction FIR étendue 
aux contractuels sur em

ploi 

•Un recrutem
ent indépendant du 

pouvoir gestionnaire par concours 
statutaire ;

•La retraite à taux plein à 60 ans 
intégrant les années d’études.
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Décem
bre 2022, 

VO
TEZ PO

U
R DES CAN

DIDAT·E·S CGT !

Avec les élus CG
T, faisons avancer la pluridisciplinarité et reconstruisons la solidarité 

plus que jam
ais nécessaire dans nos équipes et nos établissem

ents !

La lutte des psychologues, avec le soutien actif de la CG
T, a perm

is de nom
breux 

acquis : la reconnaissance du titre de psychothérapeute pour les psychologues au 
début des années 2010, la réintroduction dans la loi santé de 2016 de la dim

ension 
psychologique, l’inscription des psychologues en tant que partenaires dans la santé 
m

entale, la structuration institutionnelle des psychologues hospitaliers et la création 
du projet psychologique d’établissem

ent, la révision de la com
position des jurys de 

concours avec la présence de deux psychologues au lieu d’un, l’extension de la fonction 
FIR (Form

ation, Inform
ation, Recherche) aux contractuels.

Si, grâce à la lutte, m
algré les attaques de la politique libérale envers la Fonction 

Publique, nous avons pu protéger notre statut, la bataille est loin d’être gagnée. N
ous 

vis-à-vis de la tutelle m
édicale pour obtenir l’accès direct du public au psychologue et 

un décret précisant la structuration institutionnelle des psychologues.

SALAIRES : Le gel de la valeur du point d’indice* a entraîné un recul de notre pouvoir d’achat de 11 % depuis 2010 
(20 % depuis les années 2000). La CGT revendique une AUGM

ENTATION IM
M

ÉDIATE de 300 € pour tou·te·s. 
*Qui sert à calculer les salaires (votre indice m

ultiplié par la valeur du point).

Il est urgent de 
rem

ettre l’hum
ain 

au centre de la 
politique de santé 
et que la dim

ension 
psychologique 
soit partout prise 
en com

pte. 


